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PÔLE RÈGLES ET CONTRÔLES BIATHLON 

 

 

• Son rôle 
 

- Formation des officiels (juges fédéraux et DT fédéraux) 

- Elaboration du Calendrier 

- Désignation des DT sur des compétitions nationales 

 

• Règlements / Sponsoring  

 

Les compétitions de biathlon organisées en France doivent respecter les règles édictées par la 

Fédération Internationale de Biathlon (International Biathlon Union : I.B.U.) 

De manière générale, en matière de publicité/sponsoring, les Comités Régionaux et les Clubs 

doivent se conformer à la réglementation Française et à celle de la FFS en particulier, basée sur le 

règlement de l’IBU en vigueur.  

 

HOMOLOGATION ET CONTRÔLE DES COMPÉTITIONS FFS 

 

• Dossier d'Homologation et Homologation des compétitions 

Les compétitions inscrites au calendrier National Biathlon (été et hiver) sont la responsabilité 

du DT assisté d’un DTA désignés par le BTN, et sous l’autorité du directeur de course FFS : 

Loïc PAGE. 

Les frais de déplacement, de repas et d’hébergement du DT, du DTA, Directeur de 

Course FFS et Coordinateur National seront à la charge de la FFS. 

 

• Transmission des Epreuves  

 

L’organisateur transmettra à la FFS le résultat homologué ou non, sous 24 heures sous le format 

FFS.  
 

 Voir rubrique [Informatique et chronométrage] « Directives Techniques »  
 

La transmission électronique permet un enregistrement et une consultation grand public plus 

rapidement.  

 

https://ffs.fr/informatique-et-chronometrage-2/
https://ffs.fr/wp-content/uploads/FFSreg-inf1a.pdf

